
COP : Demande de report 

 

 

 

Boulogne Billancourt, le 10 février 2020 

 

Nous reconnaissons qu'une des exigences de notre participation à l'UN Global Compact réside 

dans la préparation et la publication annuelle d'une COP (Communication on Progress) qui 

comprend l'engagement de la Direction Générale à continuer d'adhérer aux dix principes du 

Pacte Mondial des Nations Unies concernant les droits de l'homme, les droits du travail, la 

protection de l'environnement et la lutte contre la corruption, en décrivant les actions 

concrètes mises en place et les résultats obtenus  

Compte-tenu de l'activité commerciale soutenue (réorganisation, référencements clients 

importants…), nous accusons un retard dans la création, le partage et la publication de notre 

COP sur le site www.unglobalcompact.org  

Pour ces différentes raisons, nous vous demandons de bien vouloir nous accorder un report 

dans la publication de notre COP décrivant les efforts et les axes de progrès de notre 

entreprise dans l'implémentation des principes du Pacte Mondial des Nations Unies 

Nous nous engageons à publier notre nouvelle COP sur le site www.unglobalcompact.org au 

plus tard le 31 mars 2020 

 

 

 

 

Cyril SALEILLES 

Directeur Général 

 


